
                                                                                                                                              Parçay Meslay le 06 Novembre 2019 

CONVOCATION 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

22 Novembre 2019 

 

 
Le Comité Départemental d’Athlétisme d’Indre et Loire vous prie de bien vouloir 

assister à son Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra  

 

VENDREDI 22 OVEMBRE 2019 à 19 h 45 

Espace Culturel de l’Aubière à Fondettes 

 

ORDRE DU JOUR 

 
Vérification des pouvoirs (De 18 h 15 à 19 h 45) (les Clubs sont représentés par le Président ou le 

Secrétaire, un pouvoir peut être donné à un licencié du club concerné, âgé de 18 ans révolus, pouvoir rédigé sur un 

papier à en tête du club, désignant nommément le mandataire avec son N° de Licence). 
- Mot de bienvenue par le Président du Comité Départemental d’Athlétisme 

- Observations d’un moment de recueillement 

- Approbation du rapport de l’A.G. 2018 

- Rapport moral du Secrétaire 

- Rapport de la Trésorière 

- Rapport de la Commission de contrôle des Finances 

- Vote pour approbation des rapports ci-dessus 

- Rapports des Commissions (CSO – CDR – CDJ – CTO – CD Marche – CD Marche Nordique) 

- Vote des rapports de commissions  

- Présentation des coûts de location du matériel appartenant au CD 37 

- Approbation de ces propositions 

- Intervention des personnalités 

- Election de nouveaux Membres (2 Féminines – 1 Médecin)  

- Présentation du Budget Prévisionnel 2020 

- Désignation des 3 membres de la Commission des finances 2020 

- Questions diverses posées par l’assistance 

- Date de l’AG 2020 

- Remise de récompenses 

- Clôture de la Séance 

-  

La soirée se prolongera par un buffet. Les personnes intéressées voudront bien confirmer leur présence à 

ce buffet soit par courrier adressé au Comité (Comité Départemental d’Athlétisme – Maison des Sports – rue de l’Aviation – 

37 210 Parçay Meslay) soit par mail (comiteffa37@wanadoo.fr) 

 
Le Président du Comité d’Athlétisme d’Indre et Loire 

Guy BESSAY 

 

 

 



 

POUVOIR 
 

 

NOM du CLUB : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom du Président ou du Secrétaire : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Donne pouvoir à Mme. M. Mlle : (NOM Prénom) : …………………………………………………………………………………………. 

 

Né(e) le : ……………………………………………………………….   N° de Licence : …………………………………………………………….  

 

Pour représenter notre club lors de l’AG ordinaire du 22 Novembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPATION AU BUFFET 

 
Nom - Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Club : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Assistera – N’assistera pas au buffet clôturant cette Assemblée Générale Ordinaire 

 

Je serai accompagné de : ……. personnes 

 

Nom et Prénom des personnes présentes : ………………………………………………………………………. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………….. 

 

Date – Signature et tampon du club 

 



 

CANDIDATURE à l’ELECTION du COMITE DIRECTEUR 
 

Conformément aux Articles 32.1 et 32.2 2 des Statuts de la Fédération Française d’Athlétisme ;  

Article 32.1  

Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin de liste proportionnel à un tour dans les conditions définies 

par le Règlement Intérieur, pour une durée de quatre ans. Ils sont rééligibles. Le mandat du Comité Directeur expire au 

plus tard le 31 décembre qui suit les derniers Jeux olympiques d'été. Les postes vacants au Comité Directeur avant 

l'expiration de ce mandat, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus dans les conditions définies par le Règlement 

Intérieur.  

Les conditions à remplir pour être candidat au Comité Directeur de la FFA sont :  

avoir dix-huit ans révolus au jour de l'élection ;  

être licencié à la FFA à la date limite de dépôt des candidatures. 

 

Article 32.2  

Le Comité Directeur comprend obligatoirement et au minimum :  

Un médecin ;  

Un nombre de femmes et d’hommes déterminé selon les modalités suivantes :  

si la proportion de licenciés de l’un des deux sexes est inférieure à 25%, le sexe le moins représenté parmi les 

licenciés bénéficiera de 25% des sièges ;  

Si la proportion de licenciés de chacun des 2 sexes est supérieure ou égale à 25%, chacun des sexes 

bénéficiera d’au moins 40% des sièges.  

Dans ces deux hypothèses, les licences à prendre en compte sont celles enregistrées à la FFA au 31 août 

précédant l’Assemblée Générale et le nombre de sièges ainsi obtenu sera arrondi à l’entier supérieur.  

Sauf en cas de nouvelle élection faisant suite à un vote de révocation du Comité Directeur, la proportion 

femmes/hommes sera considérée comme constante durant toute la durée du mandat du Comité Directeur, y compris en 

cas de remplacement suite à une vacance de poste. 

Dans le cas concernant l’Indre et Loire, 9 postes sont à pourvoir pour les Femmes. Il reste 3 postes vacants : 

1 Médecin 

2 Postes pour les Féminines 

 

 

 

NOM du CLUB : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom de la candidate : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Né(e) le : ……………………………………………………………….   N° de Licence : …………………………………………………………….  

 

Suis candidat à l’élection au Comité Directeur    

 

 

 Date – Signature  
 

Le : …………………………………………………………… 

 

Signature :  


